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Violence managériale à l'UREB 

Plus de limite ???? 

Un pas supplémentaire vient d'être franchit dans l'escalade de violence  managériale à 

l'UREB! 

Suite à un accident sur un dépannage basse tension où un agent a été légèrement brulé sous 

le menton malgré sa visière de protection, un responsable d'agence exploitation a été 

débarqué en 2mn et mis au placard. 

Des sanctions vont tomber pour les autres agents impliqués. 

Notre Directeur Régional n'a décidément pas de limites dans sa volonté de terroriser ses 

agents, afin que cessent, non pas les accidents, mais assurément les déclarations d'accidents 

de travail des agents sur son duché! 

Depuis des années, les agences d'exploitation du grand Ouest font ce qu'elles peuvent pour 

maintenir un niveau de qualité de distribution acceptable. Malgré des secteurs de plus en 

plus vastes et des effectifs toujours insuffisants ! Comment répondre à cette mission sans 

"réaménager" des règles  draconiennes et   parapluie pour nos directions ? 

 "Je ne veux pas le savoir, mais ne vous faites pas prendre!"  

Monsieur le Directeur, votre seule réponse à notre volonté, malgré nos erreurs de vouloir 

réalimenter au plus vite nos usagers, est la sanction brutale, et sans justice ! Nous ne 

pouvons pas admettre que vous disposiez de nos vies professionnelles de cette façon, en 

pratiquant un management par la peur ! Sanctionner, blâmer, jeter au placard vos agents, ne 

réglera pas les problèmes de fonctionnements structurels! 

À moins que votre objectif soit simplement de décourager les agents de déclarer les 

accidents de travail ? 

En « poignardant » ainsi vos agents, vous ne réussirez qu'à scléroser un fonctionnement de 

l'UREB qui finira par montrer une incapacité à remplir sa mission de service public, ouvrant 

ainsi un boulevard aux entreprises privées!  

Nous espérons que  cela n'est pas votre intention, à deux ans de votre départ de ce grand 

service public ! 


